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DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE  

ARRONDISSEMENT D’ANNECY 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES SOURCES DU LAC D’ANNECY 

32 route d’Albertville - BP 42 - 74210 FAVERGES-SEYTHENEX 

-o-o-o-o- 

Compte rendu du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 janvier 2022 

Salle Conseil Communautaire – FAVERGES-SEYTHENEX 

 

 
MEMBRE(S) PRESENT(S) :   

BALMONT Nicolas CREPEL Yves GONZALES Florence PONTHIEU Eric 

BOURNE Hervé DALEX Jacques GOURDIN Margaret PORTIER Julien 

BRACHET Marc DENAMBRIDE Julie LITTOZ Lucie PRUD’HOMME Philippe 

BRASSOUD Martine DOMENGE-CHENAL Michèle MAURICE Charline SCHERMA Sébastien 

BRUNET André DUMONT-THIOLLIERE Christine MILLET-URSIN Marc STRAPPAZZON Philippe 

CHAPPET Philippe DUNAND-CHATELLET David PAGET Marc TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

COUTIN Michel GAILLARD Claude PETIT Monique VIGNIER Georges 

 
MEMBRE(S) EXCUSE(S) : 

  

BERNARD Anne-Marie pouvoir à 
Julie DENAMBRIDE 

FERNANDEZ Sophie pouvoir à Florence 
GONZALES 

JOSSERAND Stéphanie 
pouvoir à Hervé BOURNE 

LUCIANI Michel pouvoir à 
Sébastien SCHEMRA 

Laure LEMBERT     

 

1. Désignation du Secrétaire de Séance et modification de rapporteur 
 

Sur proposition de Monsieur le Président, Madame Michèle DOMENGE-CHENAL est désignée 
secrétaire de séance. 
 
 

2. Compte-rendu du Conseil Communautaire précédent 
 

Le compte-rendu du 21 décembre fait l’objet d’une observation de Monsieur Michel COUTIN. 
Il convient de préciser que l’avance de trésorerie accordée par le Conseil Communautaire au 
CIAS s’inscrit dans le prolongement d’une démarche auprès du Trésor Public qui a lui-même 
consenti cette avance au budget de la CCSLA.  
 
Le compte-rendu approuvé est ainsi modifié. 
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I. ADMINISTRATION GENERALE 
 

3. Intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Construction, 
entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire  
 

Monsieur Le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy approuvés par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2021.  
 
Il précise qu’au titre des compétences supplémentaires soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire est inscrit au point 4 de l’article 10 la construction, l’entretien et fonctionnement 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire. 
 
La définition de l’intérêt communautaire permet de définir une ligne de partage au sein d’une 
compétence entre les domaines d’intervention transférés à l’EPCI et ceux qui demeurent au 
niveau communal. Lorsque l’exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de 
leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le Conseil de la Communauté de 
Communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Il est proposé de retenir les critères de l’intérêt communautaire suivants pour l’exercice de cette 
compétence :  
 

• Le Gymnase Intercommunal sur la commune de Faverges-Seythenex. 

• La création et la gestion d’un terrain de football/rugby sur la commune Doussard 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver l’intérêt communautaire tel que ci-avant 
exposé. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité : 
 

- Approuve l’intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Construction, 
entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire 
et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire » 

 

4. Intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Politique du 
logement et du cadre de vie » 

 
Monsieur Le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy approuvés par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2021.  
 
Il précise qu’au titre des compétences supplémentaires soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire est inscrit au point 2 de l’article 10 la politique du logement et du cadre de vie 
pour les actions d’intérêt communautaire. 
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La définition de l’intérêt communautaire permet de définir une ligne de partage au sein d’une 
compétence entre les domaines d’intervention transférés à l’EPCI et ceux qui demeurent au 
niveau communal. Lorsque l’exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de 
leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le Conseil de la Communauté de 
Communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Il est proposé de retenir les critères de l’intérêt communautaire suivants pour l’exercice de cette 
compétence :  
 

• Le Programme Local de l’Habitat (PLH) dont la constitution et la gestion de réserves 
foncières et la participation au financement du logement locatif aidé en vue de sa mise 
en œuvre 
 

• La mise en œuvre d’OPAH (animation et suivi) ou tout autre procédure ou opération 
répondant à des objectifs similaires en matière de politique du logement 

 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver l’intérêt communautaire tel que ci avant 
exposé. 
 
Monsieur Michel COUTIN demande qu’on s’en tienne aux 13 objectifs proposés dans le PLH 
sans mettre l’accent sur ces deux axes.  
 
Monsieur Philippe PRUD’HOMME répond qu’il s’agit de pointer ces 2 objectifs sans pour autant 
annuler les autres. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire par 01 voix contre 
(Michel COUTIN) et 3 abstentions (Marc PAGET, Eric PONTHIEU, Nicolas BALMONT) : 
 

- Approuve l’intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Politique du 
Logement et du cadre de vie » 

 

5. Intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Création, 
aménagement et entretien de la voirie » 

 
Monsieur Le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy approuvés par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2021.  
 
Il précise qu’au titre des compétences supplémentaires soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire est inscrit au point 3 de l’article 10 la création, l’aménagement et l’entretien de la 
voirie. 
 
La définition de l’intérêt communautaire permet de définir une ligne de partage au sein d’une 
compétence entre les domaines d’intervention transférés à l’EPCI et ceux qui demeurent au 
niveau communal. Lorsque l’exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de 
leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le Conseil de la Communauté de 
Communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Il est proposé de retenir les critères de l’intérêt communautaire suivants pour l’exercice de cette 
compétence :  
 

• Les voiries internes aux zones d’activités économiques communautaires  
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• Les autres voies qui seraient créées par la communauté de communes dans le cadre 
de ses compétences. 

 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver l’intérêt communautaire tel que ci avant 
exposé. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- Approuve l’intérêt communautaire de la compétence supplémentaire « Création, 
aménagement et entretien de la voirie » 

 

6. Intérêt communautaire de la compétence obligatoire « Aménagement de 
l’Espace » 

 
Monsieur Le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy approuvés par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2021.  
 
Il précise qu’au titre des compétences obligatoires soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire est inscrit au 1er groupe de l’article 9 l’aménagement de l’espace pour la 
conduite d’actions d’intérêt communautaire. 
 
La définition de l’intérêt communautaire permet de définir une ligne de partage au sein d’une 
compétence entre les domaines d’intervention transférés à l’EPCI et ceux qui demeurent au 
niveau communal. Lorsque l’exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de 
leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le Conseil de la Communauté de 
Communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Il est proposé de retenir les critères de l’intérêt communautaire suivants pour l’exercice de cette 
compétence :  
 

• La création et gestion de Zones d’Activités Concertées nécessaires à l’exercice des 
compétences communautaires 

 

• Le service de consultance architecturale pour les projets de construction sur le territoire 
de la Communauté de Communes 

 

• La préservation et la valorisation des paysages par les actions suivantes :  
 

✓ Etudier, élaborer tout document de planification permettant la caractérisation, 
la préservation et la mise en valeur des paysages, ex -Élaborer un schéma de 
paysages,  

✓ Définir, mettre en œuvre et suivre les actions pour préserver /valoriser les 
paysages, caractéristiques et structurants des sources du Lac d’Annecy : 
entre autres, le maintien des espaces ouverts. 

 

• L’élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal 
 

• Etudes, animation visant à planifier, organiser ou entreprendre des actions pour engager 
le territoire dans le domaine de la transition écologique et de la lutte contre les 
conséquences du dérèglement climatique :  
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✓ La mise en œuvre d’une politique incitative au développement de la pratique 

du vélo  
✓ Etude d’un schéma de mobilités actives interne aux territoire (piéton et vélo) 

et organisation - planification – réalisation en concertation – synergie avec les 
communes. 

✓ Etudes et réalisation de pistes cyclables sur le territoire  
✓ Facilitation de l’organisation d’évènements permettant la promotion de la 

pratique du vélo en relation avec les partenaires du territoire 
 

• Réseau d’Initiative Publique Très Haut Débit de la Haute-Savoie (RIP THD) : actions de 
soutien au développement des infrastructures et des réseaux de communications 
électroniques et au développement numérique. 

 

• Les itinéraires de randonnée : 
 
✓ Création, gestion et entretien des itinéraires de randonnée (pédestre, VTT, 

VTC, équestre) communautaires. Les sentiers d’intérêt communautaire 
figurent en Annexe de la présente délibération. 
 

✓ Coordination avec les différents maîtres d’ouvrage et les territoires voisins. 
 

• La préservation et la valorisation du patrimoine bâti dont l’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP) 

 
Monsieur CREPEL souhaite que le schéma directeur des sentiers soit porté à la connaissance 
des Elus, il est pris bonne note de cette demande, le document sera joint au compte rendu. 
 
Par ailleurs il est proposé de modifier la phrase « l’élaboration d’un règlement local de 
publicité intercommunal » par Suivi, révision et actualisation d’un règlement local de publicité 
intercommunal  
De rajouter à la phrase « La mise en œuvre d’une politique incitative au développement de 
la pratique du vélo » et des mobilités actives. 
 
Monsieur Michel COUTIN demande que l’on remplace dans la phrase « Création, gestion et 
entretien des itinéraires de randonnée (pédestre, VTT, VTC, équestre) communautaires » 
le mot création par soutien à la réalisation d’actions. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec une voix contre 
(Michel COUTIN) : 
 

- Approuve l’intérêt communautaire de la compétence obligatoire « Aménagement de 
l’Espace » 
 

7. Intérêt communautaire de la compétence obligatoire « Politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales » 

 
Monsieur Le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy approuvés par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2021.  
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Il précise qu’au titre des compétences obligatoires soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire est inscrit au 2ème groupe de l’article 9 la politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales. 
 
La définition de l’intérêt communautaire permet de définir une ligne de partage au sein d’une 
compétence entre les domaines d’intervention transférés à l’EPCI et ceux qui demeurent au 
niveau communal. Lorsque l’exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de 
leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le Conseil de la Communauté de 
Communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Il est proposé de retenir les critères de l’intérêt communautaire suivants pour l’exercice de cette 
compétence :  
 

• Études de faisabilité, montage, animation et suivi de tous dispositifs en faveur du 
commerce. 

• Participation à la commission départementale d’équipement commercial, dans le cadre 
du soutien à l’activité commerciale, et le soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire. 

• Réalisation d’opérations immobilières en faveur du maintien ou de l’implantation de 
commerces en centre-ville. 

• Soutien aux unions commerciales. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver l’intérêt communautaire tel que ci avant 
exposé. 
 
Il est proposé de modifier la phrase « Réalisation d’opérations immobilières en faveur du 
maintien ou de l’implantation de commerces en centre-ville » par Réalisation, participation, 
soutien à des opérations immobilières en faveur du maintien ou de l’implantation de commerces.  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- Approuve à l’unanimité l’intérêt de la compétence obligatoire « Politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales » 

 

8. Stade synthétique Foot Rugby – reprise des contrats conventions DOUSSARD 
 
Monsieur le Président rappelle la modification des statuts de la Communauté de Communes des 
Sources du Lac d’Annecy approuvée par arrêté préfectoral en date du 15/11/2021.  
 
Il indique que la transformation du terrain de foot pour la création d’un terrain synthétique à 
DOUSSARD est définie au titre de l’intérêt communautaire de la compétence supplémentaire 
construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire. 
 
Ce projet qui était inscrit au titre des travaux de la commune de Doussard a fait l’objet de la part 
de cette commune en décembre 2020 du lancement d’une consultation de maitrise d’œuvre 
relative à la réalisation des travaux. 
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Cette maitrise d’œuvre a été attribuée à l’Atelier Chaneac Architecture 73100 Aix les Bains (par 
décision de la commune de Doussard le 05 janvier 2021).  
 
Ce dossier relève à ce jour de la compétence de l’EPCI, Monsieur le Président propose de 
reprendre et de poursuivre au titre de la CCSLA les engagements pris par la commune de 
DOUSSARD. 
 
Il indique qu’au stade de l’avant-projet réalisé par le bureau d’études, les travaux sont estimés 
à :  
 

- Lot 1 : terrassement, revêtements, terrain de sport, clôtures et VRD : 1 222 319.60 € HT 
- Lot 2 : électricité : 234 247,00 € HT 

 
Soit un montant global estimatif de travaux de 1 456 566.60 € HT soit 1 747 879,92 € TTC 
Le taux de rémunération du maitre d’œuvre est de 1,3 %. 
 
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir 
approuver ce projet tel que présenté et à l’autoriser à :  
 

- Engager toutes les démarches de mise à disposition de l’équipement par la 
commune,  

- Proposer un avenant de transfert au titulaire du marché de maitrise d’œuvre en cours 
(changement de personne morale), 

- Lancer la consultation et la passation des marchés de travaux, et études annexes, 
- Effectuer toutes les demandes d’aide et de subvention, 
- Signer toutes les pièces nécessaires y compris de façon dématérialisée, portant sur 

la consultation, la passation, l’attribution et l’exécution des marchés ainsi que tout 
document y afférent. 

 
Un débat s’organise autour des points suivants : 
 
Ce dossier est-il vraiment prioritaire : 
 

- Pourquoi s’engager de manière précipitée et avant le vote du budget ? 
- Quel est le pourcentage des jeunes du territoire qui vont l’utiliser ? 
- Différence de prix entre un terrain en terre et un terrain synthétique ? 
- Y a-t-il réellement un impact de réduction des coûts en fonctionnement pour 

l’entretien ? 
- Quel est l’impact environnemental de ce projet ? 
- Manque d’information et de vision globale : la communication a fait défaut sur ce 

projet 
 
Il ressort des discussions : 
 

- Que ce terrain est la transformation d’un stade existant (préservation du foncier, 
démarche écologique) mis à disposition par la commune de DOUSSARD. 

- Que le projet est ancien, qu’il est resté bloqué lors du mandat précédent . 
- Que les clubs attendent depuis plus de 5 ans et qu’ils perdent des adhérents parce 

que le sol est comme du béton, les parents emmènent les enfants à Ugine et à Saint 
Jorioz. 
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- Que la réalisation de ce dossier avec inscription au budget 2022 permet d’envisager 
une inauguration en septembre 2022 ce qui ne pénaliserait pas le planning des 
clubs. 

- Qu’il convient d’être prêt rapidement pour que les entreprises qui interviennent l’été 
sur la réalisation d’équipement synthétique puissent inscrire ce dossier 
prioritairement dans leur programme de travaux. 

- Que la préparation budgétaire étudiera la possibilité d’un emprunt, les taux d’intérêt 
étant encore favorables. 

- Que les coûts d’entretien sont estimés 3 fois inférieurs aux stades en herbe et que 
les temps d’utilisation sont bien supérieurs. 

- Que la réalisation de ce stade Foot/Rugby est un signal fort pour le territoire sur la 
capacité à faire ensemble pour la population de la CCSLA. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire par 1 voix contre 

(Jeannie TREMBLAY-GUETTET) et 4 abstentions (Eric PONTHIEU, Marc PAGET, Michèle 

DOMENGE-CHENAL, Charline MAURICE) accepte le projet tel que présenté et autorise le 

Président à : 

- Engager toutes les démarches de mise à disposition de l’équipement par la 
commune,  

- Proposer un avenant de transfert au titulaire du marché de maitrise d’œuvre en cours 
(changement de personne morale), 

- Lancer la consultation et la passation des marchés de travaux, et études annexes, 
- Effectuer toutes les demandes d’aide et de subvention, 
- Signer toutes les pièces nécessaires y compris de façon dématérialisée, portant sur 

la consultation, la passation, l’attribution et l’exécution des marchés ainsi que tout 
document y afférent. 

 

9. Modifications Commissions Intercommunales : modalités de scrutin pour la 
désignation des membres 

 
Monsieur le Président rappelle les délibérations n°75/2020 et 76/2020 portant formation des 
Commissions Intercommunales. 
 
Il indique qu’à la demande de plusieurs Elus, des modifications de désignation des membres 
doivent être apportées aux Commissions suivantes : 
 

- Politique du Logement 
- Développement Economique et Emploi 
- Finances et commande publique 
- Mobilités 

 
Monsieur le Président rappelle que la désignation des membres doit être effectuée au scrutin 
secret sauf si l’organe délibérant décide à l’unanimité de ne pas y procéder. 
 
Monsieur le Président propose de ne pas procéder au scrutin secret en application de l’article 
L2121-22 du CGCT et de la loi n° 2004-809 du 13 août 2014 relative aux libertés et 
responsabilités locales. 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des membres au 
sein des Commissions Intercommunales 

 

10. MODIFICATIONS DES COMMISSIONS 
 
Dans le prolongement de la délibération n° 07/2022 portant modalités de scrutin pour la 
désignation des membres et de l’avis favorable à l’unanimité de scrutin pour un vote à main 
levée, Monsieur le Président propose : 

- Politique du logement 
- Développement économique et Emploi 
- Finances et Commande Publique 
- Mobilités 

 

Commission Politique du Logement : TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

Membre de Droit Le Président Jacques DALEX 

CHEVALINE 
ACTUELLEMENT PROPOSITION 

BAILLY Daniel BAILLY Daniel 

DOUSSARD 

COUTIN Michel COUTIN Michel 

GOURDIN Margaret GOURDIN Margaret 

MILLET-URSIN Marc MILLET-URSIN Marc 

FAVERGES-SEYTHENEX 

BOUCHET Véronique BOUCHET Véronique 

DUMONT-THIOLLIERE Christine DUMONT-THIOLLIERE Christine 

FAYEK Mohammed DENAMBRIDE Julie 

MAURICE Charline MAURICE Charline 

TREMBLAY-GUETTET Jeannie TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

GIEZ MIRLOCHAT Richard MIRLOCHAT Richard 

LATHUILE JOSSERAND Stéphanie JOSSERAND Stéphanie 

ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe PRUD'HOMME Philippe 

VAL DE CHAISE PECCOUD John PECCOUD John 

 

Monsieur PAGET Marc a fait observer une erreur dans le tableau pour la Commune de GIEZ ; il 
convient de rectifier la proposition établie :  Monsieur Marc PAGET et non Monsieur 
MIRLOCHAT Richard  
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Commission Développement Economique et Emploi : SCHERMA Sébastien 

Membre de Droit Le Président Jacques DALEX 

CHEVALINE 
ACTUELLEMENT PROPOSITION 

JACOB Jérôme  BAILLY Daniel 

DOUSSARD 

CHAPPET Philippe CHAPPET Philippe 

COUTIN Michel COUTIN Michel 

MILLET-URSIN Marc MILLET-URSIN Marc 

FAVERGES-SEYTHENEX 

BERNARD Anne-Marie BERNARD Anne-Marie 

HUSAK François HUSAK François 

CREPEL Yves CREPEL Yves 

STRAPPAZZON Philippe STRAPPAZZON Philippe 

VIGNIER Georges VIGNIER Georges 

GIEZ PAGET Marc PAGET Marc 

LATHUILE JOSSERAND Stéphanie JOSSERAND Stéphanie 

ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe PRUD'HOMME Philippe 

VAL DE CHAISE SCHERMA Sébastien SCHERMA Sébastien 

 

Commission Finances et Commande Publique 

Membre de Droit Le Président Jacques DALEX 

CHEVALINE 
ACTUELLEMENT MODIFIEE 

DOMENGE-CHENAL Michèle DOMENGE-CHENAL Michèle 

DOUSSARD 

COUTIN Michel COUTIN Michel 

MILLET-URSIN Marc MILLET-URSIN Marc 

PETIT Monique PETIT Monique 

FAVERGES-SEYTHENEX 

BOISSON Brigitte BERNARD Anne-Marie 

BRASSOUD Martine BRASSOUD Martine 

DUNAND-CHATELLET David DUNAND-CHATELLET David 

GONZALES Florence GONZALES Florence 

CREPEL Yves CREPEL Yves 

GIEZ LECURIEUX-BELFOND Hervé LECURIEUX-BELFOND Hervé 

LATHUILE BOURNE Hervé BOURNE Hervé 

ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe PRUD'HOMME Philippe 

VAL DE CHAISE SCHERMA Sébastien SCHERMA Sébastien 

Mobilités : TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

Membre de Droit Le Président Jacques DALEX 

CHEVALINE ACTUELLEMENT MODIFIEE 
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BAILLY Daniel BAILLY Daniel 

DOUSSARD 

COUTIN Michel COUTIN Michel 

GOURDIN Margaret GOURDIN Margaret 

MILLET-URSIN Marc MILLET-URSIN Marc 

FAVERGES-SEYTHENEX 

DENAMBRIDE Julie DENAMBRIDE Julie 

DUMONT-THIOLLIERE Christine DUMONT-THIOLLIERE Christine 

MAURICE Charline MAURICE Charline 

THORENS Liliane THORENS Liliane 

TREMBLAY-GUETTET Jeannie TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

GIEZ LOSSERAND Catherine LOSSERAND Catherine 

LATHUILE JOSSERAND Stéphanie BOURNE Hervé 

ST FERREOL BOUIREK Azddine BOUIREK Azddine 

VAL DE CHAISE UTILLE Aurélien UTILLE Aurélien 

 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- Approuve les modifications des commissions comme suit : 
 

Politique du Logement : TREMBLAY-GUETTET 
Jeannie 

Développement Economique et Emploi : 
SCHERMA Sébastien 

Membre de Droit 
Le Président Jacques 

DALEX 
Membre de Droit 

Le Président Jacques 
DALEX 

CHEVALINE BAILLY Daniel CHEVALINE BAILLY Daniel 

DOUSSARD 

COUTIN Michel 

DOUSSARD 

CHAPPET Philippe 

GOURDIN Margaret COUTIN Michel 

MILLET-URSIN Marc MILLET-URSIN Marc 

FAVERGES-
SEYTHENEX 

BOUCHET Véronique 

FAVERGES-
SEYTHENEX 

BERNARD Anne-Marie 

DUMONT-THIOLLIERE 
Christine 

HUSAK François 

DENAMBRIDE Julie CREPEL Yves 

MAURICE Charline STRAPPAZZON Philippe 

TREMBLAY-GUETTET 
Jeannie 

VIGNIER Georges 

GIEZ PAGET Marc GIEZ PAGET Marc 

LATHUILE JOSSERAND Stéphanie LATHUILE JOSSERAND Stéphanie 

ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe 

VAL DE CHAISE PECCOUD John VAL DE CHAISE SCHERMA Sébastien 

Finances et Commande Publique Mobilités : TREMBLAY-GUETTET Jeannie 

Membre de Droit 
Le Président Jacques 

DALEX 
Membre de Droit 

Le Président Jacques 
DALEX 

CHEVALINE 
DOMENGE-CHENAL 
Michèle 

CHEVALINE BAILLY Daniel 

DOUSSARD 

COUTIN Michel 

DOUSSARD 

COUTIN Michel 

MILLET-URSIN Marc GOURDIN Margaret 

PETIT Monique MILLET-URSIN Marc 

FAVERGES- BERNARD Anne-Marie FAVERGES- DENAMBRIDE Julie 
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SEYTHENEX 
BRASSOUD Martine 

SEYTHENEX DUMONT-THIOLLIERE 
Christine 

DUNAND-CHATELLET 
David 

MAURICE Charline 

GONZALES Florence THORENS Liliane 

CREPEL Yves 
TREMBLAY-GUETTET 
Jeannie 

GIEZ 
LECURIEUX-BELFOND 
Hervé 

GIEZ LOSSERAND Catherine 

LATHUILE BOURNE Hervé LATHUILE BOURNE Hervé 

ST FERREOL PRUD'HOMME Philippe ST FERREOL BOUIREK Azddine 

VAL DE CHAISE SCHERMA Sébastien VAL DE CHAISE UTILLE Aurélien 

   

11. Consultation Assurances 

 
Monsieur le Président informe que les contrats d’assurance de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d’Annecy arrivent à échéance le 31 décembre 2022. Il convient donc de 
procéder à une nouvelle consultation.  
Il rappelle que pour faire face à la complexité des textes qui régissent les assurances, la 
Communauté de Communes avait fait appel à l’assistance d’une société de conseils en 
assurances lors des 4 dernières consultations et propose qu’un organisme d’assistance soit de 
nouveau missionné afin de réaliser : 
- Un diagnostic technique : audit et réflexion  
- La rédaction du dossier de consultation 
- L’analyse des offres 
- L’assistance au choix des assureurs 

 
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir se 
prononcer pour l’autoriser à : 
 
- Lancer et passer la consultation, intégrant une mission d’assistance extérieure d’audit, 

conseil et assistance à la passation des marchés d’assurances 
- Exécuter les marchés,  
- Signer toutes les pièces nécessaires à la consultation, à l’attribution des marchés ainsi que 

tout document y afférent. 
 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité autorise 
le Président à : 

- Lancer et passer la consultation, intégrant une mission d’assistance extérieure 
d’audit, conseil et assistance à la passation des marchés d’assurances 

- Exécuter les marchés,  
- Signer toutes les pièces nécessaires à la consultation, à l’attribution des marchés 

ainsi que tout document y afférent 
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II. ECONOMIE TOURISME 
 

12. Convention de mise à disposition Info Mobile Office du Tourisme 
 
Monsieur Philippe CHAPPET, Vice-président en charge du Tourisme et de l’attractivité du 
territoire, rappelle par délibération n°57/19 du 9 mai 2019, la Communauté de communes a 
validé la mise en place d’un espace d’accueil itinérant qui s’inscrit dans le cadre de la stratégie 
d’accueil hors les murs et de promotion de la destination confiée à l’Office de Tourisme des 
Sources du lac d’Annecy (OT). 
  
Pour permettre à l’OT de remplir cette mission la Communauté de communes a validé la mise à 
disposition d’un véhicule « type car podium » pour les années 2019-2020-2021. 
 
Monsieur Philippe CHAPPET informe les membres du conseil communautaire que la convention 
triennale définissant les modalités de mise à disposition s’est terminée le 31 décembre 2021. 
 
Le Bureau réuni le jeudi 13 janvier 2022 a décidé de maintenir l’espace d’accueil itinérant. 
 
Il est précisé que la mise à disposition n’est pas exclusive à l’OT et que la CCSLA dans le cadre 
de ses compétences, pourra utiliser le véhicule.  
Monsieur Philippe CHAPPET propose le renouvellement de la convention pour les années 
2022-2023-2024 (dont un exemplaire est joint en annexe) 
 
Il demande au Conseil Communautaire de se prononcer et d’autoriser le Président ou son 
représentant à signer la convention et tous documents nécessaires en ce sens. 
 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

- Autorise le Président ou son représentant à signer la convention et tous documents 
nécessaires en ce sens 

 

III. ENVIRONNEMENT 
 

13. Cession d’un camion 
 
Monsieur Hervé BOURNE, Vice-Président en charge de la Valorisation des Déchets rappelle 
que par délibération n° 40/2020 le Conseil Communautaire a décidé d’acquérir un véhicule 
polyvalent de collecte des déchets et qui interviendra en remplacement du camion porteur 
« Mercedes arctros blanc » immatriculé CN-280-ZM, qui assure des collectes de verre et 
papiers, ainsi que des transferts de déchets  
 
La livraison du nouveau véhicule est programmée pour mi-février 2022, et en conséquence 
Monsieur le Vice-président propose de céder ledit véhicule dont les références sont rappelées 
ci-après. 
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N° immat. 
Ref BUDGET 
DECHETS 

Type mine 
N° Inventaire 

Date de mise en 
circulation 

Date acquisition 
CCSLA 

CN-280-ZM 812 VEHOMT J2636KN39N 20050014001 02/02/2005 28/12/2005 

 

Il précise que ce véhicule collecte les déchets au moyen d’une « grue sur berce » et qu’il 
propose de céder séparément. 
 
Le Vice-président précise que le véhicule est conforme du point de vue visites techniques et de 
sécurité et peut être cédé en l’état au plus offrant pour une utilisation dans sa fonction. 
Néanmoins et compte tenu de l’âge du véhicule, si ce dernier ne trouvait pas preneur, il serait 
cédé pour destruction. 
 
Il demande aux membres du Conseil Communautaire d’autoriser le Président à : 
 

- Céder le véhicule immatriculé CN – 280 - ZM dans les conditions exposées supra 
- Sortir le véhicule de l’inventaire. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité autorise 
le Président à : 
 

- Céder le véhicule immatriculé CN – 280 - ZM dans les conditions exposées supra 
- Sortir le véhicule de l’inventaire. 

 

14. Cession d’une grue sur berce : 
 
Monsieur Hervé BOURNE, Vice-président en charge de la Valorisation des Déchets rappelle 
que par délibération n° 40/2020 le Conseil Communautaire a décidé d’acquérir un véhicule 
polyvalent de collecte des déchets qui interviendra en remplacement du camion porteur 
« Mercedes arctros blanc » immatriculé CN-280-ZM, ce véhicule assure les collectes de déchets 
au moyen d’une « grue sur berce » de type forestière acquise en 1992 et modernisée en 2010 
(télécommande).  
 
Monsieur le Vice-président propose de céder ladite « grue sur berce » dont les références sont 
rappelées ci-après. 
 

N° immat. 
Ref BUDGET 

DECHETS 
Type mine N° Inventaire 

Date de mise en 

circulation 

Date acquisition 

CCSLA 

sans 830 VEHGRUE sans 20050014001  19/10/2000 

sans 
Télécommande 

grue 
Sans 20100017001  2010 

 
Le Vice-président précise que la grue est conforme du point de vue visites techniques et de 
sécurité et peut être cédée en l’état au plus offrant pour une utilisation dans sa fonction. 
 
Néanmoins et compte tenu de l’âge du matériel si celle-ci ne trouvait pas preneur, elle serait 
cédée pour destruction. 
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Il demande aux membres du Conseil Communautaire d’autoriser le Président à : 
 

- Céder la grue montée sur berce dans les conditions exposées supra 
- Sortir l’outil de levage de l’inventaire. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité autorise 
le Président à : 
 

- Céder la grue montée sur berce dans les conditions exposées supra 
- Sortir l’outil de levage de l’inventaire. 

 

15. Modification du règlement de collecte 
 
Monsieur Hervé BOURNE, Vice-Président en charge de la valorisation des déchets rappelle que 
par délibération N°92/13 du 10 Juillet 2013, le Conseil Communautaire a adopté le « Règlement 
de collecte des déchets ménagers et assimilés ». 
 
Ce règlement a été adapté par délibération du Conseil Communautaire N°9 / 2021pour intégrer 
les nouvelles modalités d’accès mises en œuvre pour contrôler et réguler les accès au secteur 
dédié à la gestion des déchets : déchèterie, quai de transfert et aire de stockage de bennes. 
 
Dans ce cadre et après presque un an de fonctionnement il apparait - dans le cas des habitants 
du territoire utilisant un véhicule professionnel pour ses dépôts particuliers : 
 

• D’une part que les modalités de dépôts prévues à l’article 2.3.7 Limitation et contrôle 
des dépôts du règlement ne peuvent être complètement contrôlées, 

• Et d’autre part que des « dérives » sont constatées, certains habitants inscrivant 
plusieurs véhicules professionnels par cette possibilité ouverte au règlement. 

 
Le sujet a été traité lors des commissions « valorisation des déchets » des 2 Novembre 2021 et 
18 janvier 2022, et les membres proposent de modifier l’article 2.3.7 Limitation et contrôle des 
dépôts du règlement comme suit : 
 
Article 2.3.7 Limitation et contrôle des dépôts 
 

Le dépôt maximum est limité à 1 m3 par véhicule et par jour ou au volume de l’unité 
tarifaire forfaitaire pour les professionnels.  
Exceptionnellement et sur rendez-vous, un dépôt supérieur à 1 m3 peut être autorisé 
(tel : 04.50.44.64.11). 
Lorsqu’un particulier souhaite utiliser un véhicule professionnel mis à sa disposition par 
l’employeur et pour déposer ses déchets personnels, le véhicule est enregistré dans le 
cadre prévu au titre 4 (convention de redevance spéciale) 
Tout particulier ne peut enregistrer qu’un seul véhicule professionnel pour apporter 
ses déchets personnels 
 

Conséquemment, cette modification sera intégrée à la convention de redevance spéciale. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’approuver cette modification. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
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- Approuve la modification apportée dans l’article 2.3.7 Limitation et contrôle des dépôts 

du règlement de collecte 
 

16. Communications 
 
 

17. Questions diverses 

 

L’ordre du jour étant épuisé et constatant qu’il n’y a plus de questions diverses, Monsieur le 
Président clôture la séance. 
 

 


